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CONVENTION FINANCIERE 2019

FEDERATION UNIE DES AUBERGES DE JEUNESSE - FUAJ

2019-0032

Entre d’une part,

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 21860194600013, représentée par son Maire,
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
1er avril 2019,

Et d’autre part,

La structure dénommée FEDERATION UNIE DES AUBERGES DE JEUNESSE - FUAJ inscrite au 
SIRET sous le numéro 77567426001729, dont le siège social se situe 27 RUE PAJOL 75018 PARIS, 
représentée par son président Monsieur Jean-Pierre HENRIOT,

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET

La structure dénommée « FEDERATION UNIE DES AUBERGES DE JEUNESSE - FUAJ» a pour objet :
1° de promouvoir l'idée des auberges de jeunesse, synonyme de tolérance, de dialogue entre les 
peuples, d'amitié et de rencontres entre les jeunes du monde entier ;
2° de contribuer au développement physique, moral et intellectuel des jeunes :
- en développant le tourisme social et l'éducation populaire,
- par la constitution d'une documentation sur les auberges de jeunesse en France et à l'étranger, en 
organisant, sous la responsabilité du Comité Directeur, des rencontres internationales de jeunes, des 
stages techniques exigés par la vie de l'association,
- en développant des activités éducatives, sportives, culturelles et de loisirs en faveur des usagers des 
auberges de jeunesse.
3° d'agir en faveur de l'implantation et du développement de nouvelles auberges de jeunesse en France
4° d'agir en faveur du développement de la vie associative en France ;
5° d'établir des relations régulières avec les organisations analogues fonctionnant dans les autres pays 
et avec la Fédération Internationale des Auberges de Jeunesse (IYHF) ;
6° de favoriser chez les jeunes la connaissance de l'environnement et le souci de le préserver.
Elle admet comme moyens d'action tous ceux qui peuvent concourir à ses buts. Elle coordonne la 
promotion des activités de toute nature des auberges de jeunesse, notamment par l'édition de 
plaquettes, de catalogues et de matériels divers.
La Fédération s'interdit toute action ou toute prise de position qui tendrait à la transformer en 
mouvement de jeunesse ayant son idéologie propre et ses conceptions particulières de l'homme et du 
Monde.

Les Auberges de Jeunesse de la Fédération doivent rester le lieu de rencontre des jeunes de toutes 
opinions, de toutes confessions et de toutes ethnies.

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir la structure, dans le cadre de sa politique. 
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ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2019, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à la structure son 
soutien décrit dans le tableau suivant :

Direction instructrice Description Montant

Développement des 
entreprises, du 
tourisme et de 
l'agriculture

00001245

Subvention de fonctionnement destinée à aider la Fédération 
Unie des Auberges de Jeunesse à promouvoir l'accueil des 
jeunes dans l'Auberge de Jeunesse de Poitiers, à œuvrer pour 
l'idée d'un monde sans discrimination, à s'inscrire dans un 
territoire par des actions à destination des jeunes par des 
partenariats avec le tissu local associatif, à s'investir dans 
l'Economie Sociale et Solidaire et appliquer un fonctionnement 
soucieux de l'Environnement. Accueillant près de 5500 personnes 
par an dans des configurations différentes, l'année 2017 a été 
marquée par l'arrivée massive de Mineurs Non Accompagnés sur 
son territoire. Sollicitée par l'Aide Sociale à l'Enfance, l'Auberge 
de Jeunesse a répondu présent pour accueillir en moyenne 20 
migrants en début puis en fin d'année tout en maintenant l'activité 
classique d'accueil de groupes associatifs et d'Education 
Nationale. Il en a résulté une augmentation de 5200 nuitées sur 
l'exercice avec un total de 19365 nuitées en 2017 (+36% par 
rapport à 2016), 13500 repas (x3), 1700 pique-nique (+50%).

40 570 €

L’aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se réserve le 
droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des objectifs.

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR

La structure s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans l’espace des aides dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale.

En dehors des subventions de fonctionnement, la structure devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée.

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige.

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2019. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention.

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers.
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ARTICLE 5 - RESILIATION

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité :
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de la structure,
- au cas où l’activité réelle de la structure serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée,
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention.

Fait à Poitiers, le

Patricia PERSICO
Pour le Maire, l'Adjointe déléguée

David LE CARRE 
Le Délégué Général de la FUAJ,
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